
Je suis votre guide
des déchets

application mobile

Jours fériés
Nouvel An, samedi 01.01.2022, FERME

Vendredi Saint, 15.04.2022, FERME

Lundi de Pâques, 18.04.2022, FERME

Lundi de Pentecôte, 06.06.2022, FERME

Fête nationale, lundi 01.08.2022, FERME

Jeûne fédéral, lundi 19.09.2022, FERME

Noël, samedi 24.12.2022, 8h30 - 11h30
Nouvel An, samedi 31.12.2022, 8h30 - 11h30
Nouvel An, lundi 02.01.2023, FERME

Déchetterie de Bronjon
Horaire unique- !! NOUVEAU !!
Lundi, 13h15 - 16h30

Mercredi, 13h15 - 18h00

Vendredi, 13h15 - 16h30

Samedi, 9h00 -12h00 et 13h30 - 16h00

 

Personnes à mobilité réduite
Papier-verre-alu/fer blanc

Voir conditions de reprise à domicile avec le service

de voirie.

 

Le tri des déchets se fait AVANT d'entrer dans
l'enceinte de la déchetterie.
 

GROS DÉBARRAS
Uniquement sur rendez-vous et en-dehors des heures

d'ouverture.

 

ACCES AVEC CAMIONNETTE
Uniquement sur rendez-vous et en-dehors des heures

d'ouverture.

 

REFUSE EN DECHETTERIE - RAPPEL
Fenêtres (cadre et verre), véhicules, pneus, déchets

de chantier, gravats, dépouilles d'animaux,

médicaments, palettes EURO/CFF

...plus de détails auprès du service de voirie.

Contact et infos
SERVICE DE VOIRIE ET ESPACES VERTS
Chemin de Bronjon 9

Case postale 43

1510 Moudon

079 230 54 88 de 7h30 à 9h00
www.moudon.ch

voirie@moudon.ch

 

DECHETS ISSUS D'ACTIVITES PROFESSIONNELLES
- Transvoirie
Route des Tuileries 9 - 1754 Rosé

www.transvoirie.ch

0800 820 821 dispo-fribourg@transvoirie.ch

- Bader Fers Recycling SA
Récupération de matériaux et recyclage

Rte de XIII-Cantons 20a - 1522 Lucens

021 906 63 15 info@bader-recyclage.ch

 

Macaron de déchetterie
Le macaron est obligatoire pour accéder à la

déchetterie. Il pourra être demandé à l'entrée.

Le macaron pour ménage privé est à retirer auprès

du Contrôle des habitants.

Le macaron pour entreprise est à retirer auprès du

Service technique communal.

Les macarons ne sont pas transmissibles, ne

peuvent être utilisés pour compte de tiers et doivent

être retournés en cas de départ de la commune.

En cas de perte, il est facturé au prix de fr. 30.-

Entreprises locales
Les entreprises locales sont acceptées pour y

déposer uniquement les matières recyclables et
dans des quantités et natures équivalentes à celles
d'un ménage.

Le reste devra être éliminé par l'entreprise et à ses

frais.

Début des tournées : 07h00
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Infos générales

Avec l'app mobile

MEMODéchets
la gestion des déchets

est encore plus simple!

Pour plus d'infos consultez le site :

https://www.memodechets.ch

MEMODéchets
2022

Moudon

Pour toute information générale relative à la
gestion des déchets, contactez la commune.

Rossenges -> habitants@rossenges.ch ou le formulaire 
du site internet

Rossenges
La commune reste indépendante quant aux sacs à 
ordures ménagères, les vignettes sont disponibles 
auprès du contrôles des habitants et les sacs étiquetés 
correctement sont à déposer dans les containers 
disposés dans la commune de Rossenges. Quand un 
container est plein, il faut utiliser le second ou aller 
déposer ses déchets dans un autre au village !



Aluminium et boîtes de conserve
Déchetterie

Huiles minérales et végétales
Déchetterie.

Minérales - max. 1L (huiles de moteurs)

Végétales (huiles comestibles)

Tubes lumineux (néon) / LED
Déchetterie ou dans les commerces agréés.

Appareils électriques et électroniques
Déchetterie ou dans les commerces agréés.

Une benne pour les petits appareils.

Une benne pour les gros électroménagers.

Une benne pour l'électronique.

Ordures ménagères – sacs officiels ou munis de la vignette
communale
Déchetterie ou camion de ramassage, selon calendrier

officiel.

Sacs poubelles bleus officiels uniquement

Verre
Déchetterie ou dans les bennes réservées à cet effet en ville.

Trié par couleurs

Berlingots / Briques à boissons
Déchetterie ou sac bleu officiel

Autres déchets plastiques
Dans les commerces : Flaconnages divers (douche,

shampoing...) Sacs officiels bleus : emballages, barquettes,

sachets en contact avec aliments Déchetterie : plastiques

durs, meubles, bidons, jouets

Batteries d’autos
Déchetterie ou

Bader Fers Recycling SA, Lucens (021 906 63 15)

Bois
Déchetterie

Refusé : Palettes EURO/CFF

Papier et carton
Déchetterie ou camion de ramassage, selon calendrier de

ramassage.

Cartons pliés, aplatis, ficelés. Pas de cartons pizza,
serviettes, papiers sales.

Fenêtre (cadre et verre)
REFUSE à la déchetterie
Bader Fers Recycling SA, Lucens (021 906 63 15), payant

Capsules Nespresso (aluminium)
Déchetterie.

Peintures
Déchetterie

Véhicules
REFUSE à la déchetterie
Triumf, Moudon (021 905 45 65) ou

Bader Fers Recycling SA, Lucens (021 906 63 15), payant

Déchets compostables ménagers
Déchetterie

Acceptés, uniquement sachets compostables.

PET
Déchetterie ou dans les commerces de détail.

Uniquement PET à boissons.

Dépouilles d'animaux
REFUSE à la déchetterie
Centre de collecte des déchets carnés, Moudon (021 905 20

57)

Déchets de jardin
Déchetterie

Piles et accumulateurs
Déchetterie ou dans les commerces agréés.

Déchets de chantier
REFUSE à la déchetterie - Idem pour les gravats
Décharge officielle DCMI, Montet-Glâne (021 909 53 72) ou

Rod SA, ZI Pré-Bryand 1, Moudon (021 905 20 72), payant

Déchets encombrants combustibles
Déchetterie. Uniquement les volumes n'entrant pas dans des

sacs officiels 110L. Démonté avant d'entrer. Camionnettes
uniquement sur rendez-vous

Sagex
Déchetterie.

Uniquement sagex d'emballage et non de construction, ni de

barquettes alimentaires.

Pneus
REFUSE à la déchetterie
Concessionnaires pneus ou

Bader Fers Recycling SA, Lucens (021 906 63 15), payant

Ferraille (objets métalliques)
Déchetterie

Textiles et chaussures
Déchetterie ou dans les bennes réservées à cet effet en ville.

Médicaments
REFUSE à la déchetterie
Retour dans toutes les pharmacies

Dé
bu

t d
es

 to
ur

né
es

 : 
07

h0
0

L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M

ja
nv

ie
r

1
N

o
u

v
e

l-
A

n
N

o
u

v
e

l-
A

n
N

o
u

v
e

l-
A

n
N

o
u

v
e

l-
A

n

2
L

e
n

d
e

m
a

in
 d

e
 N

o
u

v
e

l-
A

n
L

e
n

d
e

m
a

in
 d

e
 N

o
u

v
e

l-
A

n
L

e
n

d
e

m
a

in
 d

e
 N

o
u

v
e

l-
A

n
L

e
n

d
e

m
a

in
 d

e
 N

o
u

v
e

l-
A

n

3 4 5 6 7 8 9 1
0

1
1

1
2

1
3

1
4 15 16 1
7

1
8

1
9

2
0

2
1 22 23 2
4

2
5

2
6

2
7

2
8 29 30 3
1

fé
vr

ie
r

1 2 3 4 5 6 7 8 9 1
0

1
1 12 13 1
4

1
5

1
6

1
7

1
8 19 20 2
1

2
2

2
3

2
4

2
5 26 27 2
8

m
ar

s

1 2 3 4 5 6 7 8 9 1
0

1
1 12 13 1
4

1
5

1
6

1
7

1
8 19 20 2
1

2
2

2
3

2
4

2
5 26 27 2
8

2
9

3
0

3
1

av
ril

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 1
1

1
2

1
3

1
4 15

V
e

n
d

re
d

i-
S

a
in

t
V

e
n

d
re

d
i-

S
a

in
t

V
e

n
d

re
d

i-
S

a
in

t
V

e
n

d
re

d
i-

S
a

in
t

16 17 18
L

u
n

d
i 
d

e
 P

â
q

u
e

s
L

u
n

d
i 
d

e
 P

â
q

u
e

s
L

u
n

d
i 
d

e
 P

â
q

u
e

s
L

u
n

d
i 
d

e
 P

â
q

u
e

s

1
9

2
0

2
1

2
2 23 24 2
5

2
6

2
7

2
8

2
9 30

m
ai

1 2 3 4 5 6 7 8 9 1
0

1
1

1
2

1
3 14 15 1
6

1
7

1
8

1
9

2
0 21 22 2
3

2
4

2
5

2
6

2
7 28 29 3
0

3
1

ju
in

1 2 3 4 5 6
L

u
n

d
i 
d

e
 P

e
n

te
c

ô
te

L
u

n
d

i 
d

e
 P

e
n

te
c

ô
te

L
u

n
d

i 
d

e
 P

e
n

te
c

ô
te

L
u

n
d

i 
d

e
 P

e
n

te
c

ô
te

7 8 9 1
0 11 12 1
3

1
4

1
5

1
6

1
7 18 19 2
0

2
1

2
2

2
3

2
4 25 26 2
7

2
8

2
9

3
0

M
ou

do
n 

20
22

Comment gérer vos déchets ?

A Rossenges ! Vignettes à acheter -> 
habitants@rossenges.ch ou le formulaire du site 
internet

à ordures
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Personnes à mobilité réduite
Papier-verre-alu/fer blanc

Voir conditions de reprise à domicile avec le service

de voirie.

 

Le tri des déchets se fait AVANT d'entrer dans
l'enceinte de la déchetterie.
 

GROS DÉBARRAS
Uniquement sur rendez-vous et en-dehors des heures

d'ouverture.

 

ACCES AVEC CAMIONNETTE
Uniquement sur rendez-vous et en-dehors des heures

d'ouverture.

 

REFUSE EN DECHETTERIE - RAPPEL
Fenêtres (cadre et verre), véhicules, pneus, déchets

de chantier, gravats, dépouilles d'animaux,

médicaments, palettes EURO/CFF

...plus de détails auprès du service de voirie.

Contact et infos
SERVICE DE VOIRIE ET ESPACES VERTS
Chemin de Bronjon 9

Case postale 43

1510 Moudon

079 230 54 88 de 7h30 à 9h00
www.moudon.ch

voirie@moudon.ch

 

DECHETS ISSUS D'ACTIVITES PROFESSIONNELLES
- Transvoirie
Route des Tuileries 9 - 1754 Rosé

www.transvoirie.ch

0800 820 821 dispo-fribourg@transvoirie.ch

- Bader Fers Recycling SA
Récupération de matériaux et recyclage

Rte de XIII-Cantons 20a - 1522 Lucens

021 906 63 15 info@bader-recyclage.ch

 

Macaron de déchetterie
Le macaron est obligatoire pour accéder à la

déchetterie. Il pourra être demandé à l'entrée.

Le macaron pour ménage privé est à retirer auprès

du Contrôle des habitants.

Le macaron pour entreprise est à retirer auprès du

Service technique communal.

Les macarons ne sont pas transmissibles, ne

peuvent être utilisés pour compte de tiers et doivent

être retournés en cas de départ de la commune.

En cas de perte, il est facturé au prix de fr. 30.-

Entreprises locales
Les entreprises locales sont acceptées pour y

déposer uniquement les matières recyclables et
dans des quantités et natures équivalentes à celles
d'un ménage.

Le reste devra être éliminé par l'entreprise et à ses

frais.

Début des tournées : 07h00
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Infos générales

Avec l'app mobile

MEMODéchets
la gestion des déchets

est encore plus simple!

Pour plus d'infos consultez le site :

https://www.memodechets.ch

MEMODéchets
2022

Moudon

Pour toute information générale relative à la
gestion des déchets, contactez la commune.

ORDURES MENAGERES      
           
  Dans mon sac bleu je collecte    

 dé 
 
          
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A la poubelle, je ne peux pas jeter : les déchets spéciaux (vernis, laque, solvant, diluant, 
colles, matières toxiques, etc), les médicaments (à remettre à la pharmacie), le verre recyclable, 
le papier et le carton recyclables, les néons et ampoules spéciales de basse consommation, les 
capsules de café Nespresso, la ferraille, l’aluminium et autres métaux recyclables, le 
polystyrène expansé (sagex), à part les chips d’emballage en maïs mou, les déchets 
compostables. 

DECHETS ENCOMBRANTS 
 
Les déchets encombrants incinérables peuvent être déposés à la déchetterie s’ils sont démontés. 
Les camionnettes devront prendre rendez-vous afin de venir en dehors des heures 
d’ouverture. 
 
Si vous souhaitez une prise en charge de la voirie, vous êtes priés de prendre contact avec le 
service de voirie et espaces verts.  

x Dépôt sur la chaussée 
Volume d’un fauteuil :     fr. 20.-  
Volume d’un canapé 2 places :    fr. 30.- 
Volume d’un canapé 3 places :     fr. 40.- 
Gros appareils ménagers (par pièce)   fr. 30.- 

 
Aucune prise de déchets encombrants par le Service de voirie et espaces verts à l’intérieur 
de locaux (appartements, caves, galetas, etc). 
 
Des bennes pour les déchets encombrants (fr. 100.-) ou les déchets verts (fr. 70.-) peuvent 
également être prêtées contre paiement. Les déchets déposés et triés dans ces bennes seront 
vidés par l’utilisateur à la déchetterie. En cas d’absence au déchargement, une taxe 
supplémentaire de fr. 200.- minimum sera perçue (temps de déchargement). 

Briques de lait et 
de jus de fruits 
(ou déchetterie) 

Barquettes alimentaires 
de viande, poisson, etc. 

Sacs d’aspirateur 

Ampoules ordinaires 
(ancienne génération) 

Mouchoirs en papier 
Papiers essuie-tout 
Nappes papier et serviettes 
(pique-nique) 
 

Papiers et cartons salis 
Sacs de ciment et de plâtre 
Cartons de pizza, etc. 

Boîtes alimentaires 
de cacao, bouillon, etc. 

Déchets composites 

Capsules café 
plastiques et Special.T 

   Litière pour chats 

Restes alimentaires 

Pour rappel :

A Rossenges, il n’est pas autorisé 
d’incinérer ses déchets en plein air !
La directive vaudoise suivante est à suivre !

Les contrevenants seront dénoncés à la 
Préfecture.



https://www.vd.ch/themes/environnement/air/feux-en-plein-air/








